
République Française — Département de Vaucluse — Arrondissement d’Apt
MAIRIE DE CABRIERES D’AVIGNON

Commune membre de l’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 10 AVRIL 2024

Délibération N° 2024-02 1

Objet : Budget annexe lotissement

L’an deux mil vingt et quatre, le mercredi dix avril à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la
commune de Cabrières d’Avignon, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu
habituel de ses séances, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Madame Delphine CRESP, Maire,
en suite de la convocation en date du 02 avril 2024.

- Effectif légal du Conseil Municipal : 19
- Nombre de membres en exercice : 18
- Nombre de Conseillers Présents : 13
- Nombre de Conseillers ayant pris part à la délibération 16

Etaient présents : Mmes et MM les conseillers municipaux
Deiphine Cresp, Olivia Ramoino, Françoise Mathieu, Sandrine Pourcel, Véronique Moine, Martine Vignalou,
Lionel Husson, Stéphanie Ghigo, Michel Jean, Nadine Gros, Jean-Michel Ratinaud, Christiane Queytan,
Philippe Taboulet.

Étaient absents excusés : Pierre Laban (pouvoir à Delphine Cresp) ; Jean-Philippe Henry (pouvoir à Sandrine
Pourcel); Pascal Junik (pouvoir à Véronique Moine)

Etait absent non excusé : Jean-Pierre Leyre ; Frédéric Fauveau

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut donc valablement délibérer.

Le conseil a choisi pour secrétaire de séance Martine Vignalou

Madame le Maire informe l’assemblée:

Vu le code général des collectivités territoriales et notanunent ses articles L.2 122-21, L.2 121-31, L. 1612-12,
L.2343-1, D.2343-1 à D.2343-10

Vu la délibération n°2024-010 en date du 21 février 2024 créant le budget annexe;

Considérant la politique d’urbanisation portée par la commune de Cabrières d’Avignon qui tend à proposer
une offre d’habitat. Dans cette perspective, l’aménagement de lotissement communaux constitue un levier en
faveur du dynamisme démographique du village.

Considérant la réglementation applicable aux opérations d’aménagement et de commercialisation de
lotissement communaux. Ces opérations sont assujetties à TVA et obéissent à une logique de comptabilité de
stock. A ce titre, elles doivent impérativement être individualisées dans des budgets annexes.

Considérant qu’afin de répondre à ces exigences, l’économie du budget annexe est la suivante
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o Lors de sa création, le budget de stock de parcelles à lotir est affecté au budget annexe. Le
budget est équilibré par une avance du budget principal

o Le coût des travaux de viabilisation et d’aménagement est pris en compte pour la détermination du
prix de revient et la fixation du prix de vente (la fixation du prix de vente des parcelles a été affectuée
par la délibération n°2024-O 1)

o Les terrains sont sortis des stocks suite à la cession des parcelles
o Les produits encaissés contribuent au remboursement de l’avance consentie par le budget principal
o Le budget sera clôturé dès lors qu’il «y aura plus de parcelle à céder.

Le budget annexe s’établit comme suit

Lolisuement:

Commune:
du stade

CabrIèçes dAsigcon

PROPOSITION 0E BUDGET 2024
(voté su msau dc cIupItic; m::ntant. I l)

Madame le Maire demande aux conseillers de bien vouloir s’exprimer sur ce budget annexe.

Aucune observation n’ayant été émise,

LE CONSEIL MUNICIPAL, AYANT ENTENDU L’EXPOSE DU MAIRE ET APRES
EN AVOIR DELIBERE A LA MAJORITE ABSOLUE DES SUFFRAGES EXPRIMES:

• Adopte la Proposition de Madame le Maire;
• L’autorise à signer la présente délibération, tous les documents se rapportant à cette décision et tous les

actes administratifs nécessaires à sa mise en oeuvre.

Hôtel de Ville — 76 Cours Jean Giono - 84220 CABRJERES D’AVIGNON -

FONCTIONNEMENT

Iisttrdcc. 2024

______

- DEPENSES RECETTES i8dt41Sk4s :vs6,——

utt,de Nt. intttulé oI,ststva:ions PRI(VISIONS stt:clc N ntttulé bsnrr.ations PREVISI()N$
002 (4(2 résultai ktttcc n.pttrtc déSc:t 002 4)4)2 résulta: 6,50. nspcrté cucddstnt

6015 t)) I (rakis uménagcr acqa:sttu:n du un-uts 720 000.00 7005 vcisic tcnstins ,ménu4és vunir purccltts
6045 ((II .chat tIéwdcs .hut.-ste. 1)1)1-, 1
605 ((I I ravauc s:tic,c. VO)).. (26 (P)) (14 70*3 I.an-uons disursus
608 ((I I (rui ncçcsc,:rsv I)ivc,s (i,cs stockultic. 2 1(11(t)) 7473 Sokvccin,n du u muni

6522 65 Rcvcnucrrvnt dc Fcncdvnt su l,udgc: princ:pul 774 uhvttnti:tn véonncilc sc(:v. Itudgct principal
6611 (6 usiéréic emprunt

7133 ((42 rarisicto dus un cour.. .\nnuI stock initiai 0.00 7033 4)42 su,iati::n dus un Cours :ntéruiitn stock (nul
7133 ((32 vacatIon dus un cou,-. c:ntstutata,n dus rucuttus

71355 ((32 Var,ain,n du s::,ck s5nnul stock cuitaI 71355 4)42 sarittion turrusns amérutgés :ntégruiiitn*tt ok SuaI 845(128.00

-

71.355 ((42 Variation du stock c:,nastaiation dus rccu:tus

608 ((43 (tais accc.sotnr. irtms(ttri sténo umpnctt I%8t 796 )(4( irtut-f.ri s1iatus icmsfuri iniéndis t.mprtmt

TOTAL 848 028.00 TOTAL 848 028.00
EQUILIBRE

INVI.STISSI(%IENT
DEPENSIOS ttcsa ..jp!.rEsk

ait:ck Nu intitulé olut,nuatn:ns I’RLVISIONS arucic intitulé ttl,st.nvui:i,ns PRUVISIONS
001 ((((I résultat tus .vponc dcStst 001 résultai (5v. reporté cscédt.nt

1641 16 crnprunt rcmbtttir-.sxrtun: capital 1641 16 ctnpnun: Sou..uripiion
1687 16 uuancc commanc ltcmlu:ursumcni la c,,mmunc 168748 16 uvunts, c:,n,munc ‘crsvntcnt par la c,urtntanc 848028.00

3350 ((4(4 Stocks du terraIns-un cours ni st,,c k Snal.Iurnains 3351 4)41) Stocks dc tcrrain.s-cn cours .nnul stock initial-ftrrains
3354 (144) Stocks déttuk.s-cn ct:ars In, stock Ç:nal.ksudcs 3354 4(44) St,tcksdétudus-utn otuns .‘usnul stock initial.Utudcs
3355 044) Stocks du trasau5.uflo:,Ufl ni stock Seul-Travaux 3355 04)) Stocks dc tnau,as.cflCituts .‘tnnul stock initial-iravaun
33581 ((44) Stock annccs.s-ufl ct,urs (ni stock Sn.uI-anncsus 33581 04)) Stock anncst-scn Cttttis ‘Innul sttrcls iniiial.unncsus
33506 ((444 Stocks l(nacctcrs-un cour. (ni stock (litai-frais (lnattciets 33586 ((41) Stock, financiers. cri ccuns nnuI stock initial.fvus (inancic,.

3555 ((44) Stock final - tvrna:rts :ntégratis:n du stock final 8481(25(8) 3555 044) .stprisc stock inttitl-turrains Snnul stock inits.d:krramns
3555 ((4)) tuerOns amcnaI.9s ,trtic du stttck sunda 0.00

TOTAL 848 028.00 TOTAL 848 028.00
EQLILIBL(k.

Tel 04 90 76 92 04 - Fax : 04 90 76 75 80 - Mel : rnairie(cabrieresdavignon.fi





République Française — Département de Vaucluse — Arrondissement d’Apt
MAIRIE DE CABRIERES D’AVIGNON

Commune membre de l’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse

Signature du secrétaire de séance

Ainsi fait et délibéré en séance, les ails, mois et jours susdits
Pour extrait conforme au registre de délibérations du Conseil Municipal,

Le Maire, Deiphine CRESP

R KçLt

t&,j(ï.N /

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication et/ou de son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes, sise 16 avenue Feuchères — CS 88010 —30941 NIMES Cedex 09. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours
gracieux, prorogeant le délai de recours contentieux, auprès de la Comm1ine, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un
délai de deux mois pour répondre. Sauf dans le cas où un régime de décision implicite d’acceptation est institué par la loi.
le silence gardé pendant plus de deux mois par l’autorité administrative sur une demande vaut décision implicite de rejet.
La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse oit implicite, pourra elle-même être déférée devant la juridiction
administrative compétente (cf. ci-dessus) dans un délai de deux mois.
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